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Entité de publication 
Tribunal d'arrondissement de Lausanne, Allée Ernest-Ansermet 2, 1014 Lausanne Adm cant

Homologation du concordat Unicorn Incubator SA

Débiteurs:  
Unicorn Incubator SA 
CHE-150.612.039 
Rue du Valentin 1 
1004 Lausanne 

Par décision du 24 novembre 2022, communiquée le 13 décembre 2022, le président du 
Tribunal de l’arrondissement de Lausanne a prolongé le sursis concordataire accordé à 
UNICORN INCUBATOR SA de six mois, soit jusqu’au 15 juin 2023 et maintenu Pascal 
STOUDER, en qualité de commissaire. 
Vous avez droit de recourir au Tribunal cantonal, cour des poursuites et faillites, par acte 
déposé en deux exemplaires dans les dix jours dès la présente publication. 

Confirmation du concordat: 03.02.2022 

Organe décisionnel:  
Tribunal d'arrondissement de Lausanne 
Allée Ernest-Ansermet 2  
1014 Lausanne Adm cant 

Remarques juridiques:  
Publication selon l’art. 308 LP.
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